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Article 423-49

I. - La souscription et l'acquisition des parts ou actions des fonds professionnels de capital investissement sont réservées :

AVERTISSEMENT : Les indications contenues dans les encarts sont fournies au lecteur à titre d'information.
Il n'est donné aucune garantie quant au caractère exhaustif des dispositions législatives et réglementaires applicables et
l'Autorité des marchés financiers ne saurait être tenue pour responsable d'un quelconque préjudice qui serait lié
directement ou indirectement à la mise à disposition et à l'utilisation de ces informations.

Ancien numéro de l'article : 412-113

Aux investisseurs mentionnés au I de l'article L. 214-160 du code monétaire et financier ;1

Aux investisseurs dont la souscription initiale est supérieure ou égale à 100 000 euros ;2

Aux investisseurs, personnes physiques et morales, dont la souscription initiale est d'au moins 30 000 euros et répondant à
l'une des trois conditions suivantes :

3

Ils apportent une assistance dans le domaine technique ou financier aux sociétés non cotées entrant dans l'objet du fonds
en vue de leur création ou de leur développement ;

a
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II. - Toute sollicitation directe ou indirecte en vue de la souscription ou de l'acquisition des parts d'un fonds professionnel de
capital investissement doit s'accompagner d'un avertissement rappelant que la souscription ou l'acquisition, la cession ou le
transfert des parts de ce FIA, directement ou par personne interposée, est réservée aux investisseurs mentionnés à
l'article L. 214-160 du code monétaire et financier et aux autres investisseurs mentionnés au I. Cet avertissement rappelle
également qu'il s'agit d'un fonds professionnel de capital investissement non agréé par l'AMF et pouvant adopter des règles
d'investissement dérogatoires aux fonds agréés.

III. - Préalablement à la souscription ou à l'acquisition des parts d'un fonds professionnel de capital investissement, le règlement,
dont le contenu est précisé par une instruction de l'AMF, ainsi que, le cas échéant, les informations prévues au troisième alinéa
de l'article 422-39, sont remis au souscripteur ou à l'acquéreur.

Le souscripteur ou l'acquéreur reconnaît par écrit, lors de la souscription ou de l'acquisition, qu'il a été averti que la souscription
ou l'acquisition des parts du fonds, directement ou par personne interposée, est réservée aux investisseurs mentionnés à
l'article L. 214-160 du code monétaire et financier et aux autres investisseurs mentionnés au I.

IV. - Le dépositaire, ou la personne désignée par le règlement du fonds professionnel de capital investissement, s'assure que les
critères relatifs à la capacité des souscripteurs ou acquéreurs ont été respectés et que ces derniers ont reçu l'information requise
en application des II et III. Il s'assure également de la déclaration écrite mentionnée au deuxième alinéa du III. En cas de
manquement à ces dispositions, le dépositaire ou la personne précitée en informe l'AMF.

V. - Le présent article s'applique à la transformation d'un FIA non soumis à la présente sous-section en fonds professionnel de
capital investissement.

Ils apportent une aide à la société de gestion du fonds professionnels de capital investissement en vue de rechercher des
investisseurs potentiels ou contribuent aux objectifs poursuivis par elle à l'occasion de la recherche, de la sélection, du
suivi, de la cession des investissements ;

b

Ils possèdent une connaissance du capital investissement acquise en qualité d'apporteur direct de fonds propres à des
sociétés non cotées ou en qualité de souscripteur soit dans un FCPR ne faisant pas l'objet de publicité et de démarchage,
soit dans un fonds professionnel spécialisé, soit dans un fonds professionnel de capital investissement, soit dans une
société de capital risque non cotée ;

c

À tous autres investisseurs dès lors que la souscription ou l'acquisition est réalisée en leur nom et pour leur compte par un
prestataire de services d'investissement agissant dans le cadre d'un service d'investissement de gestion de portefeuille, dans
les conditions fixées au I de l'article L. 533-13 du code monétaire et financier et à l'article 314-60.

4

Aux investisseurs de détail au sens du règlement (UE) n° 2015/760 et dans les conditions dudit règlement, dès lors que le
fonds est agréé en tant que fonds européen d'investissement à long terme en application du même règlement.
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Version en vigueur au 3 janvier 2018
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